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Description

[0001] La présente invention concerne une pompe de
distribution de produit fluide et un dispositif de distribution
de produit fluide comportant une telle pompe.
[0002] Les pompes de distribution de produit fluide
sont bien connues dans l’état de la technique, notam-
ment pour distribuer des produits dans les domaines de
la cosmétique, de la parfumerie ou de la pharmacie. Elles
comportent généralement un piston coulissant dans un
corps de pompe, plus particulièrement dans une cham-
bre de pompe prévue dans ce corps de pompe, et adapté
à distribuer une dose de produit fluide à chaque action-
nement de la pompe. La chambre de pompe comporte
généralement un clapet d’entrée pour permettre de dé-
finir la dose de produit expulsée à chaque actionnement.
Par ailleurs, notamment avec les produits pharmaceuti-
ques, certaines pompes incorporent parfois des obtura-
teurs au niveau de l’orifice de distribution, pour éviter
toute contamination du produit entre deux actionne-
ments. EP-A-0251863, en accord avec le preambule de
la revendication indépendante 1, divulgue un tel dispo-
sitif.
[0003] Un problème qui se pose avec ce type de pom-
pe concerne l’amorçage. En effet, avant le premier ac-
tionnement de la pompe, la chambre de pompe est rem-
plie d’air, et il est donc nécessaire d’expulser cet air en
totalité pour permettre un remplissage de ladite chambre
de pompe avec du produit fluide et permettre un dosage
précis et reproductible à chaque actionnement de la pom-
pe. L’amorçage est rendu d’autant plus compliqué que
la pompe ou le dispositif de distribution comporte un ob-
turateur. Il est difficile d’expulser l’air contenu dans la
chambre de pompe hors de celle-ci, notamment en rai-
son de la présence dudit obturateur. Dans ce type de
dispositifs et notamment dans les dispositifs appelés
PFS (« Preservative Free Systems »), c’est-à-dire les
dispositifs exempts de conservateurs pour éviter la con-
tamination du produit fluide, la présence de l’obturateur
au niveau de l’orifice de distribution empêche d’expulser
l’air d’amorçage hors de la chambre de pompe à travers
cet orifice de distribution. L’air d’amorçage doit alors être
expulsé vers l’intérieur du réservoir, ce qui dans une pom-
pe classique est réalisé en utilisant le tube plongeur dont
la fonction principale est d’amener du produit fluide du
réservoir vers la chambre de pompe.
[0004] Particulièrement avec des produits relative-
ment visqueux, cet amorçage est compliqué voire impos-
sible, notamment lorsque cet amorçage doit se faire par
renvoi de l’air d’amorçage dans le réservoir à travers le
tube plongeur.
[0005] La présente invention a pour but de fournir une
pompe de distribution de produit fluide qui ne reproduit
pas les inconvénients susmentionnés.
[0006] Plus particulièrement, la présente invention a
pour but de fournir une pompe de distribution de produit
fluide qui permet de réaliser un amorçage sûr et fiable
de manière simple et peu coûteuse, même avec des pro-

duits visqueux.
[0007] La présente invention a également pour but de
fournir une pompe de distribution de produit fluide qui
garantit un spray de pulvérisation à chaque actionnement
de la pompe, indépendamment de la force que l’utilisa-
teur exerce sur celle-ci lors de son actionnement.
[0008] La présente invention a aussi pour objet de four-
nir une pompe de distribution de produit fluide qui soit
simple et peu coûteuse à fabriquer et à assembler.
[0009] La présente invention a donc pour objet une
pompe de distribution de produit fluide destinée à être
associée à un réservoir de produit fluide, ladite pompe
comportant un corps de pompe, une chambre de pompe,
et au moins un premier piston coulissant dans ladite
chambre de pompe pour distribuer le produit fluide à tra-
vers un orifice de distribution, ladite pompe comportant
un canal d’air d’amorçage reliant ladite chambre de pom-
pe audit réservoir lors de l’amorçage de la pompe.
[0010] Avantageusement, ladite pompe comporte un
tube plongeur creux définissant à l’intérieur un canal de
produit reliant la chambre de pompe au réservoir pour
alimenter du produit fluide dans ladite chambre de pom-
pe, ledit canal d’air d’amorçage étant séparé dudit canal
de produit.
[0011] Avantageusement, ledit canal d’air d’amorçage
est formé à l’extérieur dudit tube plongeur.
[0012] Avantageusement, ledit tube plongeur est insé-
ré dans un canal central dudit premier piston, ledit canal
d’air d’amorçage étant formé entre ledit tube plongeur et
ledit canal central du premier piston.
[0013] Avantageusement, ledit canal central dudit pre-
mier piston comporte une partie de serrage, dans laquel-
le ledit tube plongeur est emmanché, et une partie de
plus grand diamètre, définissant avec ledit tube plongeur
ledit canal d’air d’amorçage, au moins un orifice de pas-
sage étant réalisé à travers la paroi dudit canal central
dudit premier piston, dans ladite partie de plus grand dia-
mètre, pour relier ledit canal d’air d’amorçage à ladite
chambre de pompe lors de l’amorçage.
[0014] Avantageusement, ladite chambre de pompe
comporte un clapet d’entrée séparant la chambre de
pompe du tube plongeur, ledit clapet d’entrée comportant
un siège de clapet solidaire du premier piston et un élé-
ment de clapet.
[0015] Avantageusement, ledit premier piston coulis-
se de manière étanche dans ledit corps de pompe, ledit
corps de pompe comportant une ouverture coopérant
avec le premier piston lors de l’amorçage pour ouvrir ledit
canal d’air d’amorçage et permettre le refoulement de
l’air contenu dans la chambre de pompe avant le premier
actionnement à travers le canal d’air d’amorçage dans
le réservoir.
[0016] Avantageusement, ledit premier piston et ledit
siège de clapet sont réalisés de manière monobloc avec
un élément de fixation, tel qu’une bague encliquetable,
sertissable ou vissable, adapté à fixer ladite pompe sur
le réservoir de produit fluide.
[0017] Avantageusement, ladite pompe comporte un
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obturateur déplaçable et/ou déformable une position
d’obturation de l’orifice de distribution et une position
d’ouverture de l’orifice de distribution.
[0018] Avantageusement, le corps de pompe est réa-
lisé d’une pièce monobloc avec ledit obturateur.
[0019] Avantageusement, ledit obturateur est sollicité
élastiquement, notamment par un ressort, vers sa posi-
tion d’obturation et est déplacé et/ou déformé vers sa
position d’ouverture par la pression du produit contenu
dans la chambre de pompe.
[0020] Avantageusement, ladite pompe comporte une
tête de distribution incorporant ledit orifice de distribution,
ledit obturateur comportant au moins un piston coulis-
sant, de préférence axialement, dans ladite tête.
[0021] Avantageusement, un seul ressort sollicite ledit
premier piston vers sa position de repos et ledit obtura-
teur vers sa position d’obturation.
[0022] Avantageusement, ledit ressort est hors de tout
contact avec le produit fluide.
[0023] La présente invention a aussi pour objet un dis-
positif de distribution de produit fluide comportant un ré-
servoir de produit fluide et une pompe telle que décrite
ci-dessus.
[0024] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement au cours
de la description détaillée suivante de celle-ci, faite en
référence aux dessins joints, donnés à titre d’exemples
non limitatifs, et sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en section trans-
versale d’un dispositif de distribution de produit fluide
comportant une pompe selon un mode de réalisation
avantageux de la présente invention, en position de
repos ;

- la figure 2 est une vue similaire à celle de la figure
1, en position d’amorçage ; et

- la figure 3 représente une vue similaire à celle de la
figure 2, dans une position en cours d’actionnement.

[0025] En référence aux figures, la pompe de distribu-
tion selon la présente invention comporte un corps de
pompe 10 dans lequel coulisse au moins un premier pis-
ton 72. Ce premier piston 72 définit en partie une cham-
bre de pompe 20 et l’actionnement de la pompe provoque
la distribution d’une dose de produit contenue dans la
chambre de pompe 20 à travers un orifice de distribution
45, de préférence formé dans une tête de distribution 40.
La pompe comporte avantageusement un obturateur 38,
disposé directement en amont de l’orifice de distribution
45, et coopérant avec celui-ci en étant déplaçable et/ou
déformable entre une position d’obturation de l’orifice de
distribution 45 et une position d’ouverture de celui-ci. La
présente invention s’applique donc en particulier aux dis-
positifs PFS pourvus d’un tel obturateur. La chambre de
pompe peut comporter un clapet d’entrée 70, qui peut
être réalisé sous la forme d’une bille 75 formant un élé-
ment de clapet et coopérant avec un siège de clapet 71.
Le corps de pompe 10 est de préférence formé d’une

pièce monobloc avec l’obturateur 38, à l’intérieur de ce-
lui-ci, le premier piston 72 coulissant à l’intérieur de ce
corps de pompe 10. Avantageusement, le piston 72 et
le siège de clapet 71 sont solidaire d’une pièce monobloc,
qui peut aussi incorporer une bague de fixation 15 adap-
tée à fixer la pompe sur un réservoir 60 contenant le
produit fluide, avantageusement avec interposition d’un
joint d’étanchéité 65. Un tube plongeur 18, destiné à
s’étendre jusqu’au fond du réservoir 60 pour distribuer
la totalité du produit qu’il contient, peut également être
réalisé de manière monobloc avec ladite pièce formant
bague de fixation 15, piston 72 et siège de clapet 71.
L’élément de clapet 75 est représenté sous la forme
d’une bille, mais il pourrait être réalisé de manière diffé-
rente.
[0026] Selon l’invention, la pompe comporte un canal
d’air d’amorçage 100 adapté à relier la chambre de pom-
pe 20 au réservoir, de préférence uniquement lors de
l’amorçage de la pompe. Le canal 100 est de préférence
séparé du tube plongeur 18, de sorte que l’air d’amorçage
n’est plus alimenté au fond du réservoir par le tube plon-
geur, ce qui évite la création de « bouillons » ou de bulles
d’air dans le produit, susceptibles d’être réaspiré ulté-
rieurement. L’amorçage en est amélioré et la régularité
de dose est meilleure. De plus, lorsque le produit est
relativement visqueux, une expulsion de l’air d’amorçage
à travers le tube plongeur peut s’avérer difficile, voire
impossible, l’air n’ayant pas suffisamment d’énergie pour
atteindre l’embouchure du tube plongeur, au fond du ré-
servoir. La présente invention, qui sépare physiquement
les chemins pris par l’air d’amorçage et le produit, permet
de surmonter ces inconvénients, en particulier dans des
dispositifs PFS. La séparation des chemins de liquide et
d’air permet également d’optimiser la dimension du tube
plongeur en fonction du produit fluide à utiliser.
[0027] Avantageusement, le canal d’air 100 est formé
à l’extérieur du tube plongeur 18, notamment autour de
celui-ci. L’intérieur creux du tube plongeur 18 forme ainsi
un canal de produit 118, et le canal d’air est formé autour
de ce canal de produit. Dans l’exemple de réalisation des
figures, le tube plongeur 18 est inséré, notamment em-
manché à force, dans un canal central creux 172 du pre-
mier piston 72. Le canal d’air 100 est alors formé entre
l’extérieur du tube plongeur 18 et l’intérieur dudit canal
central 172. De préférence, ledit canal central 172 com-
porte une partie de serrage, dans laquelle le tube plon-
geur 18 est emmanché à force, par exemple au niveau
de sa partie supérieure en se référant aux figures, et une
partie de plus grand diamètre, définissant avec ledit tube
plongeur 18 ledit canal d’air 100. Au moins un orifice de
passage 74 est réalisé à travers la paroi de ladite partie
de plus grand diamètre du canal central 172, pour relier
ledit canal d’air 100 à ladite chambre de pompe 20 lors
de l’amorçage de la pompe. Sur les dessins, il y a deux
orifices de passage, mais leur nombre peut être quelcon-
que.
[0028] En particulier, chaque orifice de passage 74
peut être réalisé sous la forme d’un alésage latéral réalisé
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dans le siège de clapet 71 en amont de l’élément de
clapet 75. Le siège de clapet 71 est alors avantageuse-
ment disposé en amont du premier piston 72, qui coulisse
de manière étanche dans ledit corps de pompe. Celui-ci
comporte de préférence une ouverture 32 adaptée à coo-
pérer avec ledit premier piston 72 lors de l’amorçage.
Cette position d’amorçage est notamment représentée
sur la figure 2. On constate que lorsque l’utilisateur ac-
tionne pour la première fois la pompe et que celle-ci con-
tient de l’air dans la chambre de pompe 20, l’air est com-
primé, ce qui ferme le clapet d’entrée 70 en pressant la
bille 75 contre le siège de clapet 71. L’air étant compres-
sible, le premier piston 72 peut coulisser dans le corps
de pompe 10 sans que l’obturateur 38 ne se déplace par
rapport à la tête de distribution 40. Lorsque le premier
piston 72 arrive au niveau de l’ouverture 32 du corps de
pompe 10, un passage est créé entre la chambre de pom-
pe 20 et le canal d’air d’amorçage 100, via l’extérieur du
piston 72 et l’orifice de passage 74, ce qui permet d’ex-
pulser l’air contenu dans la chambre de pompe 20 dans
le réservoir 60, au-dessus du niveau de produit fluide.
Après amorçage, lorsque la pompe est ramenée vers sa
position de repos par le ressort de rappel 50, du produit
fluide est aspiré à l’intérieur de la chambre de pompe 20.
Par la suite, le premier piston 72 ne pourra plus atteindre
ladite ouverture 32 corps de pompe 30 pendant le fonc-
tionnement normal de la pompe, c’est-à-dire pendant la
distribution du produit, mais éventuellement seulement
à la fin de l’actionnement, de sorte qu’il n’y a pas de
risque d’expulsion de produit fluide dans le canal d’air
100. Ledit clapet d’entrée 70 fonctionne alors de manière
classique pour se fermer lors de l’actionnement et
s’ouvrir lorsque la pompe est ramenée vers sa position
de repos.
[0029] Avantageusement, la pompe ne comporte
qu’un seul ressort 50 adapté à ramener le premier piston
72 vers sa position de repos et l’obturateur 38 vers sa
position d’obturation après chaque actionnement. Ce
ressort 50 est avantageusement hors de tout contact
avec le produit fluide, ce qui élimine tout risque d’altéra-
tion du produit fluide en question. Avantageusement,
l’obturateur 38 coulisse axialement entre ses positions
d’ouverture et de fermeture dans un manchon 150 prévu
dans le fond de la tête d’actionnement 40. Un profil de
pulvérisation (non représenté) est de préférence réalisé
dans ledit manchon pour permettre un tourbillonnement
du produit au moment de son expulsion, pour former un
spray.
[0030] L’obturateur 38 peut comporter des second et
troisième pistons 34, 35, de préférence réalisés de ma-
nière monobloc avec ledit obturateur 38. Lesdits second
et troisième pistons 34 et 35 peuvent coulisser de ma-
nière étanche dans la tête 40, entre une position de fer-
meture étanche et une position d’ouverture, par exemple
dans des parties de la tête 40 qui peuvent comporter des
diamètres différents.
[0031] L’invention a été décrite en référence à un mode
de réalisation particulier de celle-ci, mais il est entendu

que diverses modifications pourraient y être apportées.
En particulier, le tube plongeur 18 n’est pas nécessaire-
ment solidaire ou réalisé de manière monobloc avec l’élé-
ment de fixation 15 qui fixe la pompe sur le réservoir 60.
De même, les formes de l’obturateur 38, du canal d’air
d’amorçage 100, du tube plongeur 18, du corps de pom-
pe 10, du piston 72, du clapet d’entrée 70, de la chambre
de pompe 20 ou des autres éléments pourraient être réa-
lisées de manière différente si nécessaire. De plus, la
manière dont ces éléments coopèrent, et notamment la
manière dont ils sont fixés les uns aux autres, pourrait
être modifiée. D’autres modifications sont également en-
visageables pour l’homme du métier sans sortir du cadre
de la présente invention tel que défini par les revendica-
tions annexées.

Revendications

1. Pompe de distribution de produit fluide destinée à
être associée à un réservoir de produit fluide (60),
ladite pompe comportant un corps de pompe (10),
une chambre de pompe (20), et au moins un premier
piston (72) coulissant dans ladite chambre de pompe
(20) pour distribuer le produit fluide à travers un ori-
fice de distribution (45), ladite pompe comportant un
canal de produit (118) reliant la chambre de pompe
(20) au réservoir (60) pour alimenter du produit fluide
dans ladite chambre de pompe (20), et un canal d’air
d’amorçage (100) reliant ladite chambre de pompe
(20) audit réservoir (60) lors de l’amorçage de la
pompe, caractérisée en cé que ledit canal d’air
d’amorçage (100) est séparé dudit canal de produit
(118).

2. Pompe selon la revendication 1, dans laquelle ladite
pompe comporte un tube plongeur creux (18) défi-
nissant à l’intérieur ledit canal de produit (118).

3. Pompe selon la revendication 2, dans laquelle ledit
canal d’air d’amorçage (100) est formé à l’extérieur
dudit tube plongeur (18).

4. Pompe selon les revendications 2 ou 3, dans laquelle
ledit tube plongeur (18) est inséré dans un canal cen-
tral (172) dudit premier piston (72), ledit canal d’air
d’amorçage (100) étant formé entre ledit tube plon-
geur (18) et ledit canal central (172) du premier pis-
ton (72).

5. Pompe selon la revendication 4, dans laquelle ledit
canal central (172) dudit premier piston (72) com-
porte une partie de serrage, dans laquelle ledit tube
plongeur (18) est emmanché, et une partie de plus
grand diamètre, définissant avec ledit tube plongeur
(18) ledit canal d’air d’amorçage (100), au moins un
orifice de passage (74) étant réalisé à travers la paroi
dudit canal central (172) dudit premier piston (72),
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dans ladite partie de plus grand diamètre, pour relier
ledit canal d’air d’amorçage (100) à ladite chambre
de pompe (20) lors de l’amorçage.

6. Pompe selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle ladite chambre de pom-
pe (20) comporte un clapet d’entrée (70) séparant
la chambre de pompe (20) du tube plongeur (18),
ledit clapet d’entrée (70) comportant un siège de cla-
pet (71) solidaire du premier piston (72) et un élé-
ment de clapet (75).

7. Pompe selon la revendication 6, dans laquelle ledit
premier piston (72) et ledit siège de clapet (71) sont
réalisés de manière monobloc avec un élément de
fixation (15), tel qu’une bague encliquetable, sertis-
sable ou vissable, adapté à fixer ladite pompe sur le
réservoir (60) de produit fluide.

8. Pompe selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle ledit premier piston (72)
coulisse de manière étanche dans ledit corps de
pompe (10), ledit corps de pompe (10) comportant
une ouverture (32) coopérant avec le premier piston
(72) lors de l’amorçage pour ouvrir ledit canal d’air
d’amorçage (100) et permettre le refoulement de l’air
contenu dans la chambre de pompe (20) avant le
premier actionnement à travers le canal d’air d’amor-
çage (100) dans le réservoir (60).

9. Pompe selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle ladite pompe comporte
un obturateur (38) déplaçable et/ou déformable une
position d’obturation de l’orifice de distribution (45)
et une position d’ouverture de l’orifice de distribution
(45).

10. Pompe selon la revendication 9, dans laquelle le
corps de pompe (10) est réalisé d’une pièce mono-
bloc avec ledit obturateur (38).

11. Pompe selon la revendication 9 ou 10, dans laquelle
ledit obturateur (38) est sollicité élastiquement, no-
tamment par un ressort (50), vers sa position d’ob-
turation et est déplacé et/ou déformé vers sa position
d’ouverture par la pression du produit contenu dans
la chambre de pompe (20).

12. Pompe selon l’une quelconque des revendications
9 à 11, dans laquelle ladite pompe comporte une
tête de distribution (40) incorporant ledit orifice de
distribution (45), ledit obturateur (38) comportant au
moins un piston (34 , 35) coulissant, de préférence
axialement, dans ladite tête (40).

13. Pompe selon l’une quelconque des revendications
9 à 12, dans laquelle un seul ressort (50) sollicite
ledit premier piston (72) vers sa position de repos et

ledit obturateur (38) vers sa position d’obturation.

14. Pompe selon la revendication 13, dans laquelle ledit
ressort (50) est hors de tout contact avec le produit
fluide.

15. Dispositif de distribution de produit fluide, compor-
tant un réservoir (60) de produit fluide, caractérisé
en ce qu’il comporte une pompe selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.

Claims

1. A fluid dispenser pump for associating with a fluid
reservoir (60), said pump comprising a pump body
(10), a pump chamber (20), and at least a first piston
(72) that is slidable in said pump chamber (20) so
as to dispense the fluid through a dispenser orifice
(45), said pump including a fluid channel (118) that
connects the pump chamber (20) to the reservoir
(60) so as to feed fluid into said pump chamber (20),
and a priming air channel (100) that connects said
pump chamber (20) to said reservoir (60) while the
pump is being primed, said pump being character-
ized in that said priming air channel (100) is sepa-
rate from said fluid channel (118).

2. A pump according to claim 1, in which said pump
includes a hollow dip tube (18) that internally defines
said fluid channel (118).

3. A pump according to claim 2, in which said priming
air channel (100) is formed outside said dip tube (18).

4. A pump according to claim 2 or claim 3, in which said
dip tube (18) is inserted into a central channel (172)
of said first piston (72), said priming air channel (100)
being formed between said dip tube (18) and said
central channel (172) of the first piston (72).

5. A pump according to claim 4, in which said central
channel (172) of said first piston (72) comprises both
a clamping portion in which said dip tube (18) is fitted
and a portion of greatest diameter that co-operates
with said dip tube (18) to define said priming air chan-
nel (100), at least one through orifice (74) being
made through the wall of said central channel (172)
of said first piston (72), in said portion of greatest
diameter, so as to connect said priming air channel
(100) to said pump chamber (20) during priming.

6. A pump according to any preceding claim, in which
said pump chamber (20) includes an inlet valve (70)
that separates the pump chamber (20) from the dip
tube (18), said inlet valve (70) comprising a valve
member (75) and a valve seat (71) that is secured
to the first piston (72).
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7. A pump according to claim 6, in which said first piston
(72) and said valve seat (71) are made integrally with
a fastener element (15), such as a snap-fastenable,
crimpable, or screw-fastenable ring, that is adapted
to fasten said pump on the fluid reservoir (60).

8. A pump according to any preceding claim, in which
said first piston (72) slides in leaktight manner in said
pump body (10), said pump body (10) including an
opening (32) that co-operates with the first piston
(72) during priming, so as to open said priming air
channel (100) and enable the air that is contained in
the pump chamber (20) before the first actuation to
flow through the priming air channel (100) and into
the reservoir (60).

9. A pump according to any preceding claim, in which
said pump includes a closure member (38) that is
movable and/or deformable between a closed posi-
tion of the dispenser orifice (45) and an open position
of the dispenser orifice (45).

10. A pump according to claim 9, in which the pump body
(10) is made integrally with said closure member
(38).

11. A pump according to claim 9 or claim 10, in which
said closure member (38) is urged resiliently, in par-
ticular by a spring (50), towards its closed position,
and is moved and/or deformed towards its open po-
sition by the pressure of the fluid that is contained in
the pump chamber (20).

12. A pump according to any one of claims 9 to 11, in
which said pump includes a dispenser head (40) that
incorporates said dispenser orifice (45), said closure
member (38) including at least one piston (34, 35)
that slides, preferably axially, in said head (40).

13. A pump according to any one of claims 9 to 12, in
which a single spring (50) urges said first piston (72)
towards its rest position, and said closure member
(38) towards its closed position.

14. A pump according to claim 13, in which said spring
(50) is not in contact with the fluid.

15. A fluid dispenser device including a fluid reservoir
(60), said device being characterized in that it fur-
ther includes a pump according to any preceding
claim.

Patentansprüche

1. Abgabepumpe für ein fluidförmiges Produkt, die da-
zu bestimmt ist, mit einem Behälter (60) für das fluid-
förmige Produkt verbunden zu werden, wobei die

Pumpe einen Pumpenkörper (10), eine Pumpen-
kammer (20) und wenigstens einen ersten Kolben
(72) umfasst, der in der Pumpenkammer (20) gleitet,
um das fluidförmige Produkt durch eine Abgabeöff-
nung (45) hindurch abzugeben, wobei die Pumpe
einen Produktkanal (118) aufweist, der die Pumpen-
kammer (20) mit dem Behälter (60) verbindet, um
der Pumpenkammer (20) fluidförmiges Produkt zu-
zuführen sowie einen Inbetriebnahme-Luftkanal
(100), der die Pumpenkammer (20) mit dem Behälter
(60) während des in Betriebnehmens der Pumpe
verbindet, dadurch gekennzeichnet, dass der In-
betriebnahme-Luftkanal (100) vom Produktkanal
(118) getrennt ist.

2. Pumpe nach Anspruch 1, bei welcher die Pumpe ein
hohles Verlängerungsrohr (18) umfasst, die das In-
nere des Produktkanals (118) umschließt.

3. Pumpe nach Anspruch 2, bei welcher der Inbetrieb-
nahme-Luftkanal (100) außerhalb des Verlänge-
rungsrohres (18) ausgebildet ist.

4. Pumpe nach Anspruch 2 oder 3, bei welcher das
Verlängerungsrohr (18) in einen Zentralkanal (172)
des ersten Kolbens (72) eingeführt ist, wobei der In-
betriebnahme-Luftkanal (100) zwischen dem Ver-
längerungsrohr (18) und dem Zentralkanal (172) des
ersten Kolbens (72) ausgebildet ist.

5. Pumpe nach Anspruch 4, bei welcher der Zentralka-
nal (172) des ersten Kolbens (72) einen Klemmbe-
reich aufweist, in den das Verlängerungsrohr (18)
eingepresst ist, sowie einen Teil mit größerem
Durchmesser, der zusammen mit dem Verlänge-
rungsrohr (18) den Inbetriebnahme-Luftkanal (100)
definiert, wenigstens eine Durchgangsöffnung (74)
welche durch die Wand des Zentralkanals (172) des
ersten Kolbens (72) hindurch in den besagten Be-
reich mit größerem Durchmesser hinein ausgebildet
ist, um den Inbetriebnahme-Luftkanal (100) mit der
Pumpenkammer (20) bei der Inbetriebnahme zu ver-
binden.

6. Pumpe nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
bei welcher die Pumpenkammer (20) ein Eintritts-
ventil (70) umfasst, das die Pumpenkammer (20) von
dem Verlängerungsrohr (18) trennt, wobei das Ein-
trittsventil (70) einen Ventilsitz (71), der mit dem er-
sten Kolben (72) fest verbunden ist, sowie ein Ven-
tilelement (75) aufweist.

7. Pumpe nach Anspruch 6, bei welcher der erste Kol-
ben (72) und der Ventilsitz (71) einstückig mit einem
Befestigungselement (15) wie z.B. einem einrastba-
ren, einpressbaren oder einschraubbaren Ring aus-
gebildet ist, der geeignet ist, die Pumpe auf dem Be-
hälter (60) für das fluidförmige Produkt zu befesti-
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gen.

8. Pumpe nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
bei welcher der erste Kolben (72) in dichter Weise
in dem Pumpenkörper (10) gleitet, wobei der Pum-
penkörper (10) eine Öffnung (32) aufweist, die wäh-
rend der Inbetriebnahme mit dem ersten Kolben (72)
zusammenarbeitet, um den Inbetriebnahme-Luftka-
nal (100) zu öffnen und die Verdrängung der in der
Pumpenkammer (20) enthaltenen Luft vor der ersten
Betätigung durch den Inbetriebnahme-Luftkanal
(100) in dem Behälter (60) zu ermöglichen.

9. Pumpe nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
bei welcher die Pumpe einen Verschluss (38) um-
fasst, der zwischen einer Verschlussstellung für die
Abgabeöffnung (45) und einer Öffnungsstellung für
die Abgabeöffnung (45) verschiebbar und/oder ver-
formbar ist.

10. Pumpe nach Anspruch 9 bei welcher der Pumpen-
körper (10) einstückig mit dem Verschluss (38) aus-
gebildet ist.

11. Pumpe nach Anspruch 9 oder 10 bei welcher der
Verschluss (38) in elastischer Weise, insbesondere
durch eine Feder (50) in seine Verschlussstellung
vorgespannt ist und in seine Öffnungsstellung durch
den Druck des in der Pumpenkammer (20) enthal-
tenen Produktes verschoben und /oder verformt
wird.

12. Pumpe nach einem der Ansprüche 9 bis 11, bei wel-
cher die Pumpe einen Abgabekopf (40) aufweist, in
welchem die Abgabeöffnung (45) vorgesehen ist,
wobei der Verschluss (38) wenigstens einen Kolben
(34, 35) aufweist, der, vorzugsweise axial, in dem
Kopf (40) gleitet.

13. Pumpe nach einem der Ansprüche 9 bis 12, bei wel-
cher eine einzige Feder (50) den ersten Kolben (72)
in seine Ruhestellung und den Verschluss (38) in
seine Verschlussstellung vorspannt.

14. Pumpe nach Anspruch 13, bei welcher die Feder
(50) in keinerlei Kontakt mit dem fluidförmigen Pro-
dukt kommt.

15. Abgabevorrichtung für ein fluidförmiges Produkt, die
einen Behälter (60) für das fluidförmige Produkt um-
fasst, dadurch gekennzeichnet, dass sie eine
Pumpe nach einem der vorhergehenden Ansprüche
aufweist.
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